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Que pensez des écogestes : indispensables, inutiles ou insuffisants  ?
L’INFOGRAPHIE ÉCONOMIQUE

Aujourd’hui, notre empreinte carbone est en moyenne de 10,8 tonnes de CO2 par an  
et par personne. Pour atteindre l’objectif de l’accord de Paris,  

il faudrait qu’elle diminue de 8,8 tonnes d’ici 2050 pour arriver à 2 tonnes. 
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A quel point les écogestes font-ils diminuer l’empreinte carbone ? 

Isoler et changer sa chaudière

Devenir végétarien

Remplacer sa voiture par une électrique

Vélo pour les trajets courts

Covoiturage 

Ne plus prendre l’avion

Acheter ses vêtements d’occasion

Manger local

Baisser la température de son logement

Eléctroménager et high-tech d’occasion

Zéro déchet

Eclairage LED

= 4,8 tonnes au total 
par personne 

(une personne qui ferait TOUS les gestes,  
engagement assez maximaliste !)

Mais c’est en fait loin d’être assez…  
Or, on estime qu’un changement individuel  

plus réaliste peut faire diminuer l’empreinte carbone  
de 2,2 tonnes. 

Répartition de l’effort dans un scénario réaliste

Part individuelle

Et, pour répondre à la question, tous les écogestes ne se valent pas : certains sont indispensables, utiles mais, de loin, insuffisants. 

Source : Carbone 4

Part individuelle

Part collective

Part collective

Répartition de l’effort dans un scénario maximaliste

La part collective, c’est l’engagement nécessaire de l’Etat et des entreprises pour transformer radicalement nos systèmes de 
production et de consommation. Si les écogestes sont importants, ils ne concernent qu’une partie minoritaire du changement 
nécessaire. L’injonction permanente à l’effort individuel ne pourra encore longtemps cacher l’inertie des Etats et des entre-
prises à prendre à bras le corps la crise écologique. 

[1 arbre = 0,1 tonne de CO2]




